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COMMISSION EXPLOITATION ET TECHNOLOGIES 

         UPAP/CET/GCL/01/2026 – Doc N°5 

GROUPE DE TRAVAIL SUR LA CHAINE LOGISTIQUE   

28 JANVIER 2026 (MODE VIRTUEL)  HEURE : 09H00 (TU) 
 

 
ETAT DE MISE EN ŒUVRE DU PLAN D'ACTION DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LA CHAÎNE 

LOGISTIQUE 
 

1. Objet : 

Rapport sur l'état de mise en œuvre du plan d'action du groupe de travail sur 

la chaîne logistique 

Références/Alinéas 

• Plan d’action 2022-2025 de 

la Commission Exploitation 

et Technologies  

 

• Plan d’action de l’UPAP 

(2022-2025) 

2. Décisions attendues : 

• Prendre note du rapport d'état de mise en œuvre ;  

• Adopter le rapport ; 

• Soumettre le rapport au Comité des opérations et de la 

technologie. 

 

 
1.0 INTRODUCTION 

 

Le Groupe de travail sur la chaîne logistique a mis en œuvre plusieurs activités au cours de la période 2022-

2025, qui ont été présentées lors de la 43ème session ordinaire du Conseil d'administration (CA) de l’UPAP. 

La plupart des activités du Groupe de travail sur la chaîne logistique sont mises en œuvre par les opérateurs 

désignés afin de garantir l'efficacité des opérations postales et l'intégration harmonieuse de la chaîne 

logistique. Les opérateurs désignés se trouvant à différents stades de développement, certaines activités ont 

été menées à bien, tandis que d'autres sont encore en cours. 

 

L'annexe 1 du présent document présente l'état de mise en œuvre de l'ensemble des activités du Groupe de 

travail sur la chaîne logistique pour le cycle. 

 

2.0 ACTIVITES MENEES 

 

Les principales activités menées au cours de l'exercice financier 2025/2026 sont les suivantes : 

 

2.1 Activités connexes à la sécurité postale 
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Les opérateurs désignés continuent de mettre en œuvre et de respecter les normes de sécurité S58 et S59 au 

sein de leurs installations critiques. Au cours de l'année, les membres suivants, à savoir le Botswana, les 

Seychelles, la Tanzanie et le Zimbabwe, ont obtenu différents niveaux de certification pour leur conformité aux 

normes.   

 

Le Groupe d'action pour la sécurité de l’UPAP (GASU) a mis en œuvre des activités conformes à son plan 

d'action. Parmi ces activités figuraient notamment : 

 

• La participation à la réunion du Groupe sur la sécurité de l'UPU ; 

• La participation à la réunion de la CUA ; 

• Le Webinaire de l'UPU sur le renforcement de la confiance : action collaborative contre les marchandises 

illicites.   

 

Les détails des activités du GASU figurent dans son rapport dans le document intitulé UPAP/CET/GCL/01/2026 

- Doc N°3. 

 

2.2 Activités connexes au Transport 

 

Le Groupe de réflexion sur le Transport en Afrique (GRTA) a tenu quatre réunions entre juin et décembre 2025 

afin de débattre des questions relatives au Transport international du courrier, du système de contrôle des 

importations de l'Union européenne 2 version 2 (ICS2 R2), de la mise en place de centres régionaux de tri du 

courrier et de l'adoption du Transport sans papier..   

 

L'UPU a organisé un webinaire sur le Transport du 3 au 5 décembre 2025, auquel ont participé des opérateurs 

désignés d'Afrique. 

 

Les détails des activités connexes au Transport figurent dans le rapport du groupe de travail PAPU-AFRAA dans 

le document intitulé UPAP/CET/GCL/01/2026 - Doc N°4. 

 

2.3 Activités connexes au projet ORE 

 
Les opérateurs désignés ont continué à mettre en œuvre le Projet de préparation opérationnelle au commerce 

électronique. Des réunions mensuelles ont été organisées afin d'évaluer l'état de mise en œuvre des feuilles de 

route et des plans d'action nationaux et de discuter des difficultés rencontrées par les opérateurs désignés dans 

la mise en œuvre du projet. Lors de la réunion mensuelle organisée en juillet 2025 pour les pays anglophones, 

le secrétariat général de l’UPAP a fait une présentation sur les services physiques : mise en œuvre du Plan 

d’intégration des produits.  

 

L'UPU a organisé un atelier virtuel de clôture du projet le 20 novembre 2025. L'expert du projet de l'UPU, les 

facilitateurs et les experts de terrain ont présenté des exposés sur l'état d'avancement du projet et ses 

réalisations.  

 

Les détails du projet ORE figurent dans le rapport présenté dans le document intitulé UPAP/CET/GCL/01/2026 - 

Doc N°2 
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2.4 Décret américain suspendant l'exonération des droits de douane de minimis sur les importations 

 

Le 30 juillet 2025, le président des Etats-Unis d'Amérique a signé un décret suspendant l'exonération de droits 
de douane de minimis pour toutes les importations aux Etats-Unis, indépendamment de leur valeur, de leur pays 
d'origine ou de leur mode de transport, à compter du 29 août 2025. La mise en œuvre de ce décret a de graves 
répercussions opérationnelles et financières sur les opérateurs postaux africains qui expédient des colis et des 
petits paquets vers les Etats-Unis. Les mesures suivantes ont été prises à la suite de la publication du décret: 
 

• Une réunion africaine de coordination sur le décret présidentiel américain suspendant l'exonération des 

droits de douane sur les importations de faible valeur a été organisée le 21 août 2025 afin de discuter 

des implications dudit décret pour l'Afrique et de proposer des pistes pour l'avenir.  

• Le secrétariat général a tenu une réunion consultative avec la Poste des Etats-Unis (USPS) le 21 août 

2025 afin de mieux comprendre le décret présidentiel et de conseiller les membres en conséquence. 

• Une équipe spéciale composée de l'Egypte, du Malawi, de l'Algérie, du Cameroun, de la Côte d'Ivoire, 

de la République démocratique du Congo (RDC), du Ghana, du Nigeria, du Sénégal et de la Tanzanie a 

été créée pour analyser, conseiller et guider le secteur postal africain sur les implications de la mise en 

œuvre et du respect du décret américain.  

• L'UPU a organisé un webinaire mondial le 27 août 2025 sur le décret américain suspendant l'exonération 

de droits de douane de minimis et sur la solution DDP de l'UPU. 

• • L’UPAP a organisé, en collaboration avec MyDutyCollect, un atelier le 2 septembre, au cours duquel 

une solution DDP a été proposée : 

o Le Groupe de travail a présenté son rapport sur la mise en œuvre du décret ; 

o MYDutyCollect a présenté sa solution DDP (Delivered Duty Paid) aux Etats membres pour 

examen. 

 

2.5 Webinaires/ateliers de l'UPU 

Le secrétariat général et les Etats membres du PAPU ont participé à des webinaires et ateliers sur la chaîne 

d'approvisionnement organisés par l'UPU en collaboration avec différents partenaires, comme le montre le 

tableau ci-dessous.: 

 

N° d’ordre Webinaire/atelier Date 

1.  Webinaire mondial sur le décret américain suspendant 

l'exonération de droits de douane de minimis et sur la solution DDP 

de l'UPU. 

27 août 2025 

2.  Webinaire sur le renforcement de la confiance : action 

collaborative contre les marchandises illicites 

8 octobre 2025 

3.  Forum TradePost 2025 sur l'autonomisation des PME : comment 

le secteur postal démocratise l'accès au commerce mondial 

5 novembre 2025 

4.  Webinaire mondial de l'UPU sur les consignes à colis et la livraison 

par drone 

11 novembre 2025 

5.  Webinaire IATA-UPU-OACI : Renforcer les partenariats mondiaux 3 décembre 2025 

6.  Webinaire sur la mise en œuvre de la version 3 de l'ICS2 4 décembre 2025 

  

3.0 RECOMMANDATIONS 

 

Le Groupe de travail, les opérateurs désignés et le Secrétariat général sont encouragés à poursuivre la mise en 

œuvre des activités en cours dans le cadre du plan d'action.  



5 
 

4.0 DECISIONS ATTENDUES 
 

Le groupe de travail est invité à : 

 

• Prendre note de l’état de mise en œuvre du Plan d’action du Groupe de travail ;  

• Adopter le rapport ; 

• Soumettre le rapport à la Commission Exploitation et Technologies. 
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         ANNEXE 1 

 

 

 

PLAN D'ACTION DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LA CHAÎNE LOGISTIQUE POUR LA PERIODE 

2022-2026 

 

 
N° 
d’ordre 

Axe stratégique Etape clé 
Délai 

d’exécution 

 
Réalisé 

En 
cours 

Non 
réalisé 

 CHAÎNE LOGISTIQUE 
 

 

1.  Questions de 
transport   

i) Fournir des lignes directrices pour les 
accords de niveau de service avec les 
compagnies aériennes 

T4 2022    

ii) Obtenir des tarifs abordables pour le 
transport de courrier  

T4 2023 
 

   

iii) Échange de données électroniques 
préalables (CARDIT, RESDIT) avec les 
compagnies aériennes et mise à jour du 
recueil EAD 

T1 2023    

iv) Transport efficace du courrier intra-
africain 

T4 2023    

v) Constituer des Comités Nationaux de 
Contact avec les acteurs du transport 
(Compagnies aériennes, Aviation, 
Agents de Manutention, etc.) 

T2 2023    

vi) Consolider les rapports sur la 
participation et les retours d’information 
de la Task Force UPAP/AFRAA 

Deux fois par an    

vii) Retour d’information des États membres 
sur le Transport (Questionnaire) 

T4 2024    

2.  Questions 
douanières 

i) Partager avec les OD les procédures 
simplifiées de traitement du courrier 
international pour les douanes 

T4 2022    

ii) Les OD membres échangent des 
données électroniques préalables avec 
les OD partenaires et la douane pour 
les envois comprenant des 
marchandises – messages ITMATT 

T4 2022    

iii) Tenue à jour d’un compendium 
douanier par les Etats membres 

T1 2023    

iv) Participation des membres aux réunions 
régionales/mondiales sur la thématique 

T2 2025    

v) Retour d’informations des Etats 
membres sur les questions douanières 
(Questionnaire) 

T1 2025    

3.  Questions de 
sécurité 

i) Les membres doivent se conformer aux 
normes de sécurité de l'UPU (S58, S59) 

T4 2024    
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ii) Empêcher l'acceptation d'envois 
interdits et de marchandises 
dangereuses dans le système postal - 
commerce illicite 

T4 2023    

iii) Forte sensibilisation des membres à la 
cybersécurité 

T2 2023    

iv) Participation des membres aux réunions 
régionales/mondiales sur les questions 
de sécurité postale 

T3 2023    

v) Retour d’information des États membres 
sur la sécurité postale (Questionnaire) 

T1 2023    

4.   Qualité de 
service du 
courrier 

i) Mise en œuvre du GMS par les OD : 

• Module de bout en bout 

• Module entrant 

T1 2024    

ii) Respect des normes de qualité de 
service par les Etats membres : 

• Normes de la poste aux lettres 

• Objectifs des colis postaux dans le 
cadre du système de bonus des 
quotes-parts territoriales d’arrivée 
(ILR) 

• Normes EMS 

T4 2024    

iii) Participation des membres à la 
fixation du lien qualité de service et 
les frais terminaux 

T1 2023    

iv) Participation à la certification de la 
qualité de service des Etats 
membres 

T4 2024    

5.  E-commerce i) Participation au projet ORE 3 T4 2022    

ii) Mise en place de la logistique et de 
l’entreposage 

T3 2024    

iii) Promotion des exportations T4 2024    

ACTIVITES 2025-2026  

6 Questions de 
transport  

i) Organiser un atelier sur le Transport 
en collaboration avec l'UPU 

Août 2025    

7  ii) Participer aux activités du Groupe de 
réflexion sur le Transport en Afrique 

Déc. 2025    

8 
 

Questions de 
sécurité 

i) Organiser un atelier du Groupe 
d'action pour la sécurité de l’UPAP 
(Présentiel) 

Août 2025    

 ii) ii)    Préparer les membres à la 
certification conformément aux 
normes de sécurité de l'UPU (S58, 
S59) 

En cours    

10 E-commerce i) Participation au projet ORE 3  Déc. 2025    

 ii) Participation à l'atelier de clôture du 
projet ORE 3 

Nov. 2025    

 




